
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
SUIVANT L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  

DES ACTIONNAIRES DU 31 MAI 2017

L’assemblée générale ordinaire des actionnaires d’AFMA s’est 

réunie le Mercredi 31 mai 2017 à 10h à l’amphithéâtre de l’ESCA, 

sis au 7, rue Abou Youssef Al Kindy, Boulevard Moulay Youssef, 

Casablanca.

L’Assemblée Générale a approuvé les comptes certifiés par les 

commissaires aux comptes de l’exercice clos au 31 décembre 

2016 ainsi que l’ensemble des résolutions qui lui ont été soumises, 

dont l’affectation des résultats et la distribution d’un dividende de  

55 dirhams payable le 3 juillet 2017 auprès de la Société Générale.
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